
    
      
        
    
  
    	
        Contenu
      
	
        Menu
      
	
        Recherche
      
	
        Pied de page
      


  




  
    
      
        
          
            
              
                République
                
Française
              

            

            
              
                
                    
                      
                        
                        
                        
                      
                      
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                        
                      
                      
                    
                  
              
            

            
              
                Rechercher
              
              
                Menu
              
            

          

          
            
              Agence de services et de paiement

            
          

        

        
          
            
              Fermer

                  
  
      Par mots-clés
        

        



Rechercher









            

          

        

      

    

  

  
    
      Fermer
      

        
  
              
        
      	
                          Agence
              
                  	

        Identité
      
	

        Domaines d'intervention
      
	

        Gouvernance
      
	

        Organisation
      



              

                      
	
                          Missions et expertise
              
                  	

        Missions
      
	

        Expertise
      



              

                      
	
                          Engagements
              
                  	

        Au service des citoyens
      
	

        Au service des décideurs publics
      
	

        Indicateurs de qualité de service
      
	

        Médiation
      
	

        Transition écologique
      



              

                      
	
                          Nous rejoindre
              
                  	

        Offres d'emploi
      
	

        Atouts
      
	

        Métiers
      
	

        Devenez contrôleur agricole
      



              

                      
	
                                          Aides
                                    
	
                                          Actualités
                                    


    
  



      




    

  






      
                  © service-civique.gouv.fr    

  

    
  
    
      
        Voir le fil d’Ariane

        
          	
                                  Accueil
                              
	
                                  Liste des aides
                              
	
                                  Service civique
                              


        

      
    

  




  
    
        
            Service civique



                            
                    Mise à jour : 11/03/2024
                
                    

    








  
    
                



      
      
          
    Crée par la loi du 10 mars 2010, le Service civique permet aux jeunes de 16 à 25 ans de s’engager dans des missions d’intérêt général, pour une durée de 6 à 12 mois maximum. Ces jeunes volontaires bénéficient d'une indemnité prise en charge par l’Etat et qui ouvre droit à une protection sociale complète.


            
    
    Présentation de l'aide


    
                          
  
  	
        
            
                
                    Qui est concerné ?
                
            


            
                Le service civique s'adresse : 


	aux jeunes de 16 à 25 ans, ou en situation de handicap jusqu’à 30 ans, sans condition de diplôme, seuls comptent les savoir-être et la motivation,
	aux personnes morales de droit public et organismes à but non lucratif comme des structures d’accueil associatives.


            

        
    
	
        
            
                
                    Quels sont les critères pour en bénéficier ?
                
            


            
                Les jeunes peuvent choisir de s’engager auprès d’une association, d’une ONG, d’un organisme, d’une collectivité, d’une représentation diplomatique, en France et à l'étranger.


Les thématiques qui leur sont proposées sont variées : culture et loisirs, développement international et action humanitaire, éducation pour tous, environnement, intervention d’urgence en cas de crise, mémoire et citoyenneté, santé, solidarité, sports et la citoyenneté européenne.


            

        
    
	
        
            
                
                    Quel est son montant ?
                
            


            
                Pour les volontaires :


	une indemnité mensuelle minimale de 489.59 € net ;
	une indemnité de 111.35 € net pour les frais d'alimentation ou de transport ;
	une indemnité de 111.45 € net pour un étudiant bénéficiaire d'une bourse sur critères sociaux ou, pour les volontaires majeurs, du revenu de solidarité active (RSA).

Pour les structures d'accueil :


	une dotation compensatoire de 110.83 € pour les missions à l'étranger.


            

        
    
	
        
            
                
                    Comment l’obtenir ?
                
            


            
                L’ASP est chargée de la gestion, du suivi et du paiement des aides accordées aux volontaires et aux organismes d’accueil pour le compte de l’Agence de service civique.


Elle met à disposition de l'ensemble des acteurs du dispositif (organismes d'accueil des volontaires, Agence de service civique et référents territoriaux, ASP), l'extranet Elisa, un outil partagé accessible à partir d'un url et d'un système d’authentification sécurisé.


L'extranet facilite et réduit les échanges de documents et d’informations entre organismes grâce à la consultation en temps réel des informations d’agréments, de contrats et de paiement. Il réduit les délais et temps de traitement.


Retrouvez toutes les informations liées au dispositif sur le site service-civique.gouv.fr.


            

        
    
	
        
            
                
                    Qui fait quoi ?
                
            


            
                	Définition de la politique publique
		Agence du service civique


	Traitement de la demande d’aide
		Agence de services et de paiement


	Paiement de l’aide
		Agence de services et de paiement


	Contrôle de l’attribution de l’aide
		Agence de services et de paiement



L’ASP est chargée de la mise en œuvre, en lien avec l’Agence du service civique (ASC), des procédures de gestion relatives :


	aux aides accordées aux personnes volontaires et à leur protection sociale ;
	aux subventions allouées aux organismes d’accueil agréés par l’ASC.

L’ASP est en charge de l'instruction, du paiement et du recouvrement :


	elle effectue les contrôles préalables et procède au versement des indemnités mensuelles aux volontaires, y compris à l’étranger ;
	elle prend en charge la protection sociale des jeunes volontaires ;
	elle verse la subvention accordée aux organismes à but non lucratif.


            

        
    







  
        
                          
  
  
  	  Dépot d’une demande

  
	
		L’ASP met à disposition de l'ensemble des acteurs du dispositif (organismes d'accueil des volontaires, Agence de service civique et référents territoriaux, ASP), l'extranet Elisa, un outil partagé accessible à partir d'un url et d'un système d’authentification sécurisé.


L'extranet facilite et réduit les échanges de documents et d’informations entre organismes grâce à la consultation en temps réel des informations d’agréments, de contrats et de paiement. Il réduit les délais et temps de traitement.


	


			
			Accéder à l'extranet Elisa
		
	






  
        
                          
  
  
  	  Contact / Assistance

  
	
		Vous souhaitez avoir des informations sur le Service civique, rendez-vous sur le site 

service-civique.gouv.fr


Pour toute assistance liée à l'extranet Elisa, utilisez le formulaire en cliquant sur le bouton suivant.


	


			
			Assistance extranet Elisa
		
	






  
            




  
    Liens utiles


    	
                
                    Le site service-civique.gouv.fr
                
            







    


          
        
              
  Partager la page

  	
        Partager
          sur LinkedIn
      
	
        Partager
          sur Facebook
      
	
        Partager
          sur Twitter
      
	
        Partager par email
      
	
      
        Copier dans le presse-papier
      
    





  
    Informations générales


    
                    
                Bénéficiaires

                	
                        Entreprise
                    
	
                        Association
                    
	
                        Établissement public
                    
	
                        Jeune
                    


            

        
                    
                Domaines

                	
                        Social - Insertion
                    


            

        
                    
                Décideur public

                	Agence du service civique


            

        
                    
                Mots-clés

                	
                            Insertion
                        
	
                            Emploi
                        
	
                            Jeune
                        


            

            




  
  Documents utiles

  	
        
           Elisa : fiche synthèse
        
        

         PDF – 1.39 Mo
      
	
        
          Elisa : manuel pour les structures
        
        

         PDF – 15.1 Mo
      
	
        
          Elisa : se connecter
        
        

         PDF – 1.69 Mo
      
	
        
          Elisa : besoin d'aide
        
        

         PDF – 0.8 Mo
      







        

      

      




    
      
      
        À consulter aussi

      


              
          
  
    
      
        
          Des métiers au service des politiques publiques : Contract Managers à l'ASP

        
      

      
        
          21/02/2024
          • Actualité
        

      

    

  


      
      
                [image: Des métiers au service des politiques publiques : Contract Managers à l'ASP]



  

              

    

  


        

              
          
  
    
      
        
          Allocation en faveur des lycéens professionnels dans le cadre de la valorisation des périodes de formation en milieu professionnel (PFMP)

        
      

      
        
          Aide
        

      

    

  


      
      
                [image: Allocation en faveur des lycéens professionnels dans le cadre de la valorisation des périodes de formation en milieu professionnel (PFMP)]



  
      

    

  


        

              
          
  
    
      
        
          Le contrat d’engagement jeune et l’apprentissage : deux dispositifs phares pour l’insertion professionnelle des jeunes

        
      

      
        
          11/07/2023
          • Actualité
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          Séminaire annuel des télépilotes de drone de l’ASP

        
      

      
        
          04/05/2023
          • Actualité
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                        Abonnez-vous à notre lettre d'information
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          Agence de services et de paiement


          
            
              
                	2 rue du Maupas

87040 Limoges Cedex 1


              

            


            
              
                	12 rue Henri Rol-Tanguy

TSA 10001

93555 Montreuil Cedex


              

            

          

        


        	
            legifrance.gouv.fr
          
	
            gouvernement.fr
          
	
            service-public.fr
          
	
            data.gouv.fr
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